
 

 

Périmètre concerné par le dispositif 

OBJECTIF PROXIMITÉ 

 

 
Le périmètre reprend : 
 

la rue Porte-Basse 

la rue Dupont 

la rue Jean de Bohème 

la place du Roi Albert 

la rue Saint-Laurent 

la rue des Savoyards 

la rue des Brasseurs 

la rue des Tanneurs 

la rue du commerce 

la rue du Manoir 

Rue du Luxembourg du n° 1 au n° 7 

Avenue de la Toison d’or  du n° 1 au  n° 54 

Rue des Chasseurs Ardennais 

la rue porte-Haute 

Place aux Foires 

la rue neuve 

Avenue du monument du n°1 au n°7 

 

 


